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[ARTICLE
124.J

eiiM'c nu dos conjoints, et los pareng de l'autre. Nous (Msons

re. II n en résulte auc une, d'une union illégitime Gela no
doit cependant s'entandre que suivant le droit civi' : car suivant le droit canonique, l'affîni^,', se forme, mAme par le'co..
cubinage (Décrétai, de eo qui cognov. consang. uxor oel .nom

)Cette affinité n'a lieu qu'entre l'un des ccn oints, ec lefpa-
rens de l'autro. Elle n'exis.3 pas, entre les parens de I". J,.
les iml" 'n 'V^'' f'-'"'^''''^

-^i ^^e. ni degré
. mauvello

les mite On divise les afflns, ou alliés, comme les parents
en deux .hgnes

; savoir, la directe et la collatérale
Le mariage est défendu, dans la directe, à l'infini
[P. 197.] No. 84.-La loi dit que le mariage est prohibé entre

tous les ascendans, civils, ou naturels.
En effet, quoique les .âtards n'aient point, d 3 parenté civileavec leurs ascendans, après le premier degré, néanmoins laparenté naturelle existe, et par conséquent l'empôchemert

? f H ,T":'
"''"''^^- ^^"^^' J'« "« P°"^^«i point éroTi erla fille bâtarde de mon fl's, car je suis raturellemeiU songrand père. Il en est de même de tous les autres degrés dansla ligne directe. 7 "'^°^'^^ °*"^

(/ftlT'n?1rlT' ''''"'""' ^'^'^^'oix Romaines
(U. b-14, §. 2, /. 54, /r., de Ritu nupt.)
jNo. 85.]^La loi ajoute : et les alliés da.,s la même Uqne. Cette

la dTA^ifi^df"
'^^^^"^^'^^«-'^^ ^-'-^ -us avons do^n

tftre
"''' "°

'
générales à la tôto de ce

Le droit civil fait résulter l'affînilé, du mariage. [l „e dis-mgue point si le mariage a été, ou non, consommé. iXLcanonique la fait résulter de la consommation charnell'e d

u

mariage; en sorte que si le mariage est dissous, ava
consommation, l'afilnité n-existe pas
Cette distinction ne serait point admise dans los tribunaux

à moins que la non-consommation ne fût bien constante, coni'


